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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 15h30, le collège « continuité 
écologique gave de Pau » dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence 
conformément à l’article 6 de l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de 
Monsieur Paul Carrère 

Conseillers en exercice 
• Nombre 
• Voix  

 
21 
30 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  
• Voix 

 
15 
15 

 Pour 
• Nombre  
• Voix 

 
15 
15 

Pouvoirs 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

 Contre 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 

  Abstention 
• Nombre  
• Voix 

 
0 
0 

 
Etaient présents :  

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, 
Agathe Bourretère, Dominique Degos, Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre 
Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc 
Saint-Esteven, Bernard Verdier 

 
Etaient excusés :  

• Pour les Départements membres : Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Xavier 
Fortinon, Charles Pelanne 

• Pour la Région membre : Monsieur Alain Rousset 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Céline Salles  
 

 
OBJET : Commande publique / Continuité écologique - Marché de maîtrise d’œuvre pour des 
travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau (phase 2) 
- Attribution du marché 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de la phase 2 de l’opération de restauration de la continuité écologique sur des seuils 
du gave de Pau et de l’Ouzom relevant de sa responsabilité, l’Institution Adour a choisi de se faire 
accompagner par un maître d’œuvre. 
 
L’Institution Adour a lancé un marché public de prestations intellectuelles. Le marché a été alloti en 
3 lots : 

- lot 1 — Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement du seuil de Denguin ; 

- lot 2 — Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement du seuil du radier du 
pont de Lescar ; 

- lot 3 — Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement du seuil de la poste de 
Nay. 
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Le dossier de consultation des entreprises a été mis en ligne le 25 août 2021, avec une publicité sur 
le site internet de l’Institution Adour, la plate-forme des marchés publics de Landes Public et le 
BOAMP. La remise des offres avait été fixée au 21 septembre 2021 à 23 heures ; l’ouverture des plis 
a été réalisée le 22 septembre 2021. Au total, ont été reçues et analysées par les services de 
l’Institution Adour : 

- pour le lot n° 1, 6 offres valables (SCE ; SARL Ecogea ; Acogec / Segi ; Philia Ingenierie ; Green 
Power ; ETS / Hydrosphère), pour des montants de 43 307,50 € HT à 87 748,75 € HT ; 

- pour le lot n° 2, 5 offres valables (Acogec /Segi ; Philia Ingénierie ; Green Power ; ETS / 
Hydrosphère ; Safege), pour des montants de 21 130,00 € HT à 44 130,00 € HT ; 

- pour le lot n° 3, 5 offres valables (SARL Ecogea ; Philia Ingénierie ; Green Power ; 
ETS / Hydrosphère ; Safege), pour des montants de 43 980,00 € HT à 60 868,61 € HT. 

 
Sur la base des éléments transmis dans les offres reçues et de leur analyse par les services de 
l’Institution Adour, les offres des entreprises ont été classées pour déterminer, pour chacun des 3 lots, 
l’offre la mieux disante selon les critères prévus dans le règlement de la consultation (critère « Prix 
des prestations », pondéré à 50 % ; critère « Valeur technique de l’offre », pondéré à 50 %).  
 
Vous trouverez ci-dessous la proposition d’attribution pour chacun des lots, ainsi que le montant de 
l’offre :  

- Lot 1 : l’entreprise SARL ECOGEA pour un montant de 52 390,00 € HT (soit 62 868,00 € TTC) ; 

- Lot 2 : le groupement solidaire d’entreprises « ETS / Hydrosphère » pour un montant total de 
21 130,00 € HT (soit 25 356,00 € TTC) ; 

- Lot 3 : l’entreprise SARL ECOGEA pour un montant de 43 980,00 € HT (soit 52 776,00 € TTC). 

LE COLLEGE « CONTINUITE ECOLOGIQUE GAVE DE PAU » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- D’attribuer le lot 1 du marché de « Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux 
d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau et l’Ouzom (64) », 
à l’entreprise SARL ECOGEA pour un montant de 52 390,00 € HT (soit 62 868,00 € TTC) ; 

- D’attribuer le lot 2 du marché de « Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux 
d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau et l’Ouzom (64) », 
au groupement solidaire d’entreprises « ETS / Hydrosphère » pour un montant total de 21 130,00 
€ HT (soit 25 356,00 € TTC) ; 

- D’attribuer le lot 3 du marché de « Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux 
d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau et l’Ouzom (64) », 
à l’entreprise SARL ECOGEA pour un montant de 43 980,00 € HT (soit 52 776,00 € TTC) ; 

- D’autoriser le Président à signer les marchés et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au budget.  

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 
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Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


